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MOT DU PRÉFET
C’est avec enthousiasme que nous vous présentons la première édition de TERRITOIRE ET COMMUNAUTÉS, 
notre nouveau bulletin d’information.

En parcourant ses pages, vous découvrirez nos actions réalisées en 2023 et 2024 et les services que nous déployons pour 
assurer le bien-être et le développement des communautés par une gestion éclairée et une planification durable de notre 
territoire. 

Nous envisageons un avenir riche en opportunités pour tous et toutes et où les communautés contribuent activement 
à la prospérité collective et s’épanouissent dans un environnement sain et solidaire. Notre vision est celle d’une MRC 
innovante et inclusive, où le développement durable est le pilier de chaque décision et action.

Bonne lecture !

Mathieu Lapointe, préfet de la MRC Avignon

MOT DE L’ÉQUIPE DE DIRECTION
C’est avec grand plaisir que nous vous présentons cette nouvelle édition de notre bulletin d’information, résultat d’une belle 
collaboration des membres de l’équipe MRC.

La mission de notre organisation est l’aménagement et le développement du territoire, mais aussi la réponse à des enjeux 
contemporains dans divers domaines et secteurs d’activité. Les rôles et mandats qui nous sont confiés sont de plus en plus 
nombreux et variés, et nous misons sur la grande collaboration de notre équipe, aux compétences multidisciplinaires et aux 
parcours diversifiés, pour les réaliser.

Nous visons à accompagner les municipalités, entreprises, organismes et citoyen.ne.s de notre milieu dans le développement 
de leur plein potentiel, mobiliser les communautés autour d’initiatives porteuses, rassembleuses et durables, et faire rayonner 
notre territoire bien au-delà de ses frontières grâce à des actions inspirantes.

Ce bulletin vous donne un aperçu de notre grande activité, ainsi, nous espérons mieux vous informer sur les nombreuses 
opportunités que votre MRC peut vous aider à saisir !

David Bourdages, directeur général et greffier-trésorier
Aude Buévoz, directrice générale adjointe
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À propos de la MRC Avignon

T.N.O
RUISSEAU-FERGUSON

T.N.O
RIVIERE-NOUVELLE

L'Ascension-de-Patapédia

Saint-François-d'Assise

Saint-André-de-Restigouche

Ristigouche-Sud-Est

Pointe-à-la-Croix

Escuminac Nouvelle
Carleton-sur-Mer

Maria

Centre administratif
MRC Avignon

Gesgapegiag

Listuguj

MRC LA MATAPÉDIA

MRC BONAVENTURE

BAIE DES CHALEURS

NOUVEAU-BRUNSWICK
Saint-Alexis-de-Matapédia

Matapédia

Point de service
MRC Avignon

Le territoire
Le territoire regroupe 11 municipalités,  
de Maria jusqu’à L’Ascension-de-Patapédia, formant une entité administrative qui est  
une municipalité au sens que l’entend la Loi sur l’organisation territoriale municipale.  
La MRC Avignon, c’est un territoire vaste et chaleureux, où l’est, le centre et l’ouest  
se distinguent par leur caractère unique et sont occupés par des gens engagés, prêts  
à s’entraider et à faire équipe ensemble.
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L’équipe
La MRC Avignon n’est pas qu’une entité administrative ; c’est un ensemble de personnes investies qui travaillent avec rigueur 
et intégrité. Les membres du conseil de la MRC et le personnel forment une équipe solide ambassadrice d’une mission et d’une 
vision commune : Un territoire durable pour le bien-être et le développement des communautés.

Animée par une vision stratégique et durable, la MRC Avignon s’investit à créer et soutenir une synergie de concertation 
régionale. Sa mission est de planifier l’aménagement du territoire, de dynamiser et de propulser son développement durable.  

Découvre notre équipe 

La MRC Avignon s’engage avec conviction dans le développement durable de son territoire, cherchant à harmoniser 
la croissance économique avec le respect de l’environnement et le bien-être des communautés. À travers sa 
planification stratégique, elle soutient et met en œuvre des projets porteurs et structurants qui favorisent la 
prospérité locale tout en préservant les ressources.

L’équipe agit de manière proactive et stratégique, en se basant sur quatre grandes catégories d’actions 
essentielles au développement durable  
du territoire : 

PLANIFIER | SOUTENIR | ACCOMPAGNER | DÉVELOPPER

Ensemble, ces actions forment un cadre dynamique propulsant le territoire vers l’avenir qu’envisagent les 
communautés.

LE PERSONNEL
http://www.mrcavignon.com/lequipe-mrc/

LE CONSEIL DE LA MRC
https://www.mrcavignon.com/le-conseil-de-la-mrc/

http://www.mrcavignon.com/lequipe-mrc/
https://www.mrcavignon.com/le-conseil-de-la-mrc/
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L’aménagement du territoire est un piler de la mission  
de la MRC Avignon. Les aménagistes ont le mandat de faire 
correspondre, en matière d’aménagement du territoire  
à l’échelle locale et régionale, les aspirations des municipalités 
dans le respect des orientations gouvernementales, et en 
conformité avec le cadre législatif. 

Le Schéma d’aménagement et de développement (SAD)  
est le principal outil de planification de la MRC. Il établit  
les lignes directrices de l’organisation physique du territoire 
et permet de coordonner les choix et les décisions qui 
touchent l’ensemble des municipalités concernées. Le SAD de 
la MRC Avignon est en processus de révision et sa mise à jour 
devrait être complétée dans les prochains mois.

Différentes expertises sont mises à profit au sein de l’équipe 
en soutien à l’aménagement durable du territoire. C’est 
le cas du service de géomatique, qui acquiert, représente, 
analyse et intègre des données géographiques par le biais 
de différents outils ; ce qui permet d’orienter les décisions en 
termes de gestion du territoire grâce  
à des informations concluantes.

L’équipe du département d’aménagement compte également 
quatre inspecteurs et inspectrices responsables d’appliquer 
les réglementations locales d’urbanisme des municipalités 
ainsi que celles de la MRC. Cette coordination des ressources 
en inspection, assurée par la MRC, favorise son application 
juste et efficace sur l’entièreté du territoire et le partage des 
connaissances.

Par des projets ponctuels ou des échanges réguliers sur une 
multitude de sujets touchant le logement, les normes et 
réglementations municipales, la foresterie, la protection des 
cours d’eau, le territoire public, les municipalités bénéficient 
d’un soutien étroit de l’équipe en aménagement.

Planifier
Pour transformer les visions en réalités

L’aménagement durable du territoire représente une démarche proactive et visionnaire qui conjugue 
vision à long terme et respect de l’environnement, en cherchant à harmoniser le développement,  
la cohésion sociale et la protection des écosystèmes.

Aménagement
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Couvrant la période 2023-2027,  
la plus récente planification stratégique 
territoriale et organisationnelle de la MRC 
place le développement de l’organisation 
au cœur de la réalisation de ses mandats 
et priorités, dans un souci d’aménagement 
et de développement durable de son 
milieu, et de bien-être des communautés 
qui y vivent.

Liens entre les communautés et les 
territoires, coopérations et partenariats, 
main-d’œuvre, relève entrepreneuriale, 
logement, services de proximité, capacité 
d’attraction et de rétention du milieu pour 
l’établissement durable et pour le tourisme, 
situation géographique éloignée, etc., les 
enjeux que connaît le milieu sont nombreux 
et importants. Pour y répondre, la MRC 
s’organise dans le cadre de son actuelle 
planification autour de 3 axes principaux :

La planification stratégique territoriale 
et organisationnelle

La planification stratégique est un outil de référence qui oriente les actions et interventions de 
la MRC aussi bien à l’interne, dans son équipe, qu’à l’externe avec les municipalités, entreprises, 
organisations et personnes qu’elle soutient et accompagne.

Établir une approche transversale et 
coopérative dans la réalisation des mandatsAxe 1

 Soutenir et mobiliser les organismes, 
entreprises, municipalités et communautés 
dans la réalisation d’initiatives 
rassembleuses visant le développement 
durable du territoire

Axe 2

Axe 3
Bâtir un leadership durable, vivant et 
créatif sur lequel construire la notoriété 
de l’organisation et du territoire
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Concertation, collaboration, co-construction : il est important pour la MRC Avignon d’établir et d’entretenir des liens positifs 
avec ses partenaires et de travailler ensemble dans l’intérêt fondamental des communautés locales. Que ce soit en matière  
de partage d’expériences ou d’expertises, de mise en commun d’outils, ou encore de concertation sur des projets supralocaux, 
le développement et le renforcement de partenariats permettent à l’équipe de mener à bien ses mandats en cohésion avec les 
autres organisations qui interviennent dans les mêmes secteurs.

Les partenariats permettent aussi de saisir des opportunités et de s’inspirer d’initiatives porteuses soutenues ou déployées 
par des MRC voisines, des municipalités qui se démarquent, ou encore des organismes proactifs qui cherchent à mener leurs 
projets plus loin. Grâce au développement d’initiatives et en mettant de l’avant la créativité de l’équipe et du milieu, la MRC 
Avignon génère du dynamisme, de la vitalité et des retombées positives sur son territoire.

Planifier
Pour transformer les visions en réalités

Partenariats
La MRC mise sur la complémentarité de sa mission et de celles d’autres organisations pour optimiser 
les interventions et actions dans le milieu.

La MRC Avignon a participé en tant que partenaire de Tourisme Gaspésie et Gaspésie Gourmande au lancement de la saison touristique et gourmande 
en mai 2024 à Carleton-sur-Mer. Photo : Tourisme Gaspésie
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ENJEUX ANIMALIERS
Les enjeux animaliers englobent la 
réglementation et la gestion des animaux 
domestiques incluant la protection du public 
et du bien-être animal, la prévention de la 
surpopulation, et la responsabilisation des 
propriétaires d’animaux.

À l’aide d’un financement du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH) et grâce à la 
participation financière de 23 municipalités des MRC Avignon 
et de Bonaventure, un chargé de projet a été embauché 
en mai 2022 pour la gestion des enjeux animaliers. Ce 
projet intermunicipal de trois ans permet de partager des 
ressources dans le but d’atteindre les objectifs suivants : 
•  Aider les municipalités à s’acquitter de leurs obligations 

légales (ex. :  règlements concernant les chiens et les 
animaux domestiques errants) ;

•  Faciliter les collaborations, mettre en place des processus 
efficaces et clarifier les rôles et responsabilités des 
principaux intervenants dans le dossier ;

•  Soutenir le Réseau de Protection Animale Baie-des-Chaleurs 
(RPABDC) dans ses efforts de structuration.

En plus d’accompagner les municipalités dans plusieurs 
dossiers locaux, les travaux de mobilisation de 2023 ont 
permis d’élaborer une proposition de soutien au RPABDC  
qui, une fois mise en œuvre, procurera des ressources 
financières supplémentaires pour la reprise des activités  
de sensibilisation et de prise en charge d’animaux errants.  
Sur le plan réglementaire, les efforts se sont poursuivis 
dans le but de faire progresser le taux d’enregistrement des 
chiens par la plateforme www.emili.pet . Il est important 
de se rappeler qu’une personne propriétaire ou gardienne 
d’un chien qui contrevient à cette obligation du règlement 
municipal est passible d’une amende de 250 $ à 750 $.

Soutenir
Pour répondre aux enjeux qui touchent les communautés

Soutien aux municipalités

http://www.emili.pet
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COMMUNICATIONS MUNICIPALES
L’embauche d’une ressource partagée en communication 
municipale a été une action significative pour renforcer  
les capacités de communication des 11 municipalités du 
territoire. L’agente de communication apporte un soutien 
essentiel dans la diffusion d’informations claires et 
cohérentes, ce qui est crucial pour le développement  
et le bien-être des communautés. Elle contribue à ce que  
la population soit bien informée et engagée dans les affaires 
locales, renforçant ainsi la transparence et la confiance  
au sein du territoire. 

Il peut s’agir par exemple de la mise à jour des informations 
des sites Web et des réseaux sociaux, de l’ajout de nouveaux 
contenus, ou encore de générer du contenu attractif pour 
promouvoir les événements et activités des municipalités 
et leurs organismes locaux. L’agente effectue également 
des recherches d’informations pour complémenter et faire 
avancer certains dossiers. Elle outille les équipes municipales 
sur différents logiciels, des outils de communications et des 
outils de mise en page afin que ceux-ci soient utilisés de 
façon optimale.

GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
La gestion des matières résiduelles est un 
processus essentiel pour la protection de 
l’environnement et le développement durable. 
Elle englobe la collecte, le tri, le traitement et 
l’élimination des déchets, tout en privilégiant la 
réduction à la source, le réemploi, le recyclage et 
la valorisation des matériaux. Au Québec, cette 
gestion est guidée par une politique qui vise à 
minimiser l’impact environnemental des déchets 
et à promouvoir une utilisation responsable des 
ressources.

Les MRC Avignon et de Bonaventure partagent un poste 
de coordonnatrice en environnement. Celle-ci fournit des 
conseils techniques en gestion des matières résiduelles (GMR) 
aux municipalités et autres organismes locaux, régionaux et 
provinciaux impliqués en GMR. Afin de bien outiller les parties 
prenantes, elle maintient également une veille des politiques 
et des programmes en GMR auprès de RECYC-Québec,  
d’Éco Entreprises Québec et du ministère de l’Environnement, 
de la Lutte aux Changements Climatiques, de la Faune et des 
Parcs.

Selon la Loi sur la qualité de l’environnement et  
la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles, 
les municipalités doivent avoir un Plan de gestion des 
matières résiduelles (PGMR). Dans la Baie-des-Chaleurs 
ce sont les MRC qui sont responsables de ce plan pour 
les municipalités locales. Depuis 2022, c’est donc la 
coordonnatrice en environnement qui a travaillé sur la 
rédaction et la mise en œuvre du PGMR 2022-2029 des  
MRC Avignon et Bonaventure. À plus long terme, la Régie  
de traitement des matières résiduelles Avignon-Bonaventure, 
en cours de constitution, reprendra ce mandat.

Le gouvernement du Québec a également annoncé en 2023 
la modernisation de la collecte sélective par la mise en place 
d’une entente-cadre avec Éco Entreprises Québec, dossier  
qui a été piloté et suivi par la ressource en poste à la MRC.

Soutenir
Pour répondre aux enjeux qui touchent les communautés
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PRÉVENTION INCENDIE
Le service de prévention des incendies a été mis sur pied à la suite de l’adoption du Schéma de 
couverture de risques en incendie (SCR) en 2014. Depuis, la MRC a embauché deux ressources 
techniques en prévention des incendies afin de mettre en œuvre les actions prévues au schéma.

Le SCR est une planification des interventions pour assurer 
la sécurité incendie d’un territoire. Il est élaboré par la 
MRC en collaboration avec l’ensemble de ses municipalités 
locales. La MRC Avignon a débuté en 2023 le processus de 
révision de son SCR afin de s’assurer que la planification des 
interventions soit en accord avec les réalités de son milieu.

Tel que son nom l’indique, le service de prévention des 
incendies de la MRC a pour mandat principal d’éviter que  
des incidents majeurs se produisent sur le territoire, afin  
de préserver la sécurité de la population et des bâtiments. 
Le mandat des préventionnistes se décline ainsi en plusieurs 
volets :

Sensibilisation, information et éducation sur les gestes  
de prévention et sur les pratiques sécuritaires. Des activités 
sont entre autres concentrées dans la semaine nationale  
de prévention des incendies, qui se tient à chaque année  
en octobre. 

Inspection des bâtiments à risque élevé et très élevé 
comme les hôpitaux, maisons de personnes âgées, écoles, 
etc., afin de soulever les enjeux de conformité aux normes  
de la Loi sur la sécurité incendie et d’orienter les responsables 

de bâtiments pour leur mise à niveau. Les préventionnistes 
sont aussi responsables de l’élaboration de plans 
d’évacuation pour ces immeubles et bâtiments, pour assurer 
une prise en charge adéquate en cas de sinistre.

Coordination de la formation des pompiers sur  
le territoire permettant aux personnes qui interviennent en 
cas d’incendie ou d’autres interventions (sauvetage nautique, 
désincarcération en cas d’accident de la route, etc.) d’être 
formées et préparées, et d’utiliser le matériel adéquatement 
pour la sécurité des biens et des personnes.

La MRC accompagne également ses municipalités pour 
mener plusieurs projets en lien avec la sécurité publique. 
Ainsi, en 2023, elle a soutenu la coordination de deux projets 
majeurs, soit :

• L’acquisition de matériel et la mise en œuvre d’un nouveau 
protocole pour le sauvetage nautique ;

•  L’étude et la mise en œuvre de recommandations pour 
l’optimisation et le regroupement des services de sécurité 
incendie du territoire.
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INSPECTION MUNICIPALE
Les inspecteurs et inspectrices municipaux, embauché.e.s par la MRC, sont au service  
des municipalités et de leurs citoyens et citoyennes. Leur rôle est d’appliquer les lois du 
gouvernement du Québec et les règlements adoptés par les municipalités locales (Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, Loi sur  
les compétences municipales, règlements municipaux, règlements de contrôle intérimaire, etc.).

Le service d’inspection est intégré au département d’aménagement de la MRC Avignon et travaille étroitement avec 
l’aménagiste et l’équipe de direction, de même qu’avec les personnes exerçant l’arpentage, les personnes entrepreneures 
en construction, les professionnel.le.s du notariat, les ingénieur.e.s en eau, en foresterie, en génie civil et plusieurs autres 
professions prenant part à divers projets. Ils et elles jouent un rôle d’information et d’accompagnement des personnes  
et des municipalités, organismes et entreprises du territoire dans leurs différents projets d’aménagement et de construction. 

• Visite des lieux des travaux

• Émission de permis et certificats

• Analyses et attestations de conformité

• Soutien au respect de la réglementation

Soutien à la population

Soutenir
Pour répondre aux enjeux qui touchent les communautés

Les services que l’équipe d’inspection offre sont variés  
et utiles à diverses étapes des projets du milieu.

Les inspecteurs et inspectrices reçoivent également  
les plaintes et constatent les infractions sur le territoire. 
L’équipe d’inspection est responsable de faire le lien entre 
les municipalités locales et la population afin de documenter 
les situations et fournir l’information nécessaire aux 
municipalités pour la prise de décision dans ces différents 
dossiers. Ce sont des ressources essentielles à la protection 
de l’environnement et des communautés d’Avignon face 
à certaines contraintes telles que l’érosion côtière ou les 
inondations, mais également à la mise en œuvre d’une vision 
du territoire contenue dans les documents et règlements 
d’urbanisme des municipalités.
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GÉOMATIQUE
La géomatique est un domaine interdisciplinaire qui englobe la collecte, le traitement, l’analyse et  
la diffusion des données géographiques. Elle combine la géographie et l’informatique pour créer des 
représentations numériques du territoire. Les applications de la géomatique sont vastes, allant de  
la gestion des ressources naturelles à l’urbanisme, en passant par la surveillance environnementale 
et la géolocalisation. Ce champ d’études est essentiel dans notre monde moderne où la localisation 
et l’analyse spatiale jouent un rôle crucial dans de nombreuses décisions et technologies.

Grâce à ce service, la MRC peut rendre les données géospatiales accessibles au public. Sur son site Web se trouve une variété 
de ressources, y compris une matrice graphique et plusieurs cartes interactives. Ces outils cartographiques permettent aux 
citoyens et citoyennes de visualiser, d’analyser des données et d’imprimer des cartes.

Voici quelques exemples d’informations disponibles sur les différentes plateformes de la MRC :

• Cartographie du schéma d’aménagement et de développement

• Délimitation des zones de contrainte

• Extraits de la matrice graphique

• Zonage municipal des municipalités concernées

• Zonage agricole

• Réseau routier et hydrographique

• Photographies aériennes de 2006, 2015 et 2016

Les personnes qui souhaitent avoir de l’aide pour l’utilisation 
des services en ligne, ou qui ont des questions ou des besoins 
particuliers peuvent contacter le service de géomatique pour 
du soutien. 
En savoir plus : 
www.mrcavignon.com/les-services/geomatique/

Géomatique

http://www.mrcavignon.com/les-services/geomatique/
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PROGRAMMES SHQ
Les MRC Avignon et de Bonaventure gèrent 
depuis plusieurs années les programmes 
Amélioration de l’habitat de la Société de 
l’habitation du Québec.

Les principaux programmes :

RénoRégion - qui a pour objectif d’aider financièrement 
les propriétaires-occupants à faible et modeste revenu 
pour effectuer des travaux pour corriger les défectuosités 
majeures que présente leur résidence. Les inscriptions  
se font durant une période spécifique de l’année 
(généralement à la fin du printemps) auprès des 
municipalités.

Adaptation de domicile - qui a pour objectif d’aider 
financièrement les personnes en situation de handicap 
pour effectuer des travaux d’adaptation leur permettant de 
réaliser les activités de la vie quotidienne de façon sécuritaire. 
Les inscriptions se font en continu auprès du CLSC.

Petits établissements accessibles - qui vise à améliorer 
l’accessibilité des personnes en situation de handicap ou  
à mobilité réduite aux petits établissements (propriétaires  
et locataires d’établissements commerciaux, d’affaires et  
de réunion). Les inscriptions se font en continu auprès 
d’Émilie-Jade Fredette, agente de livraison des programmes 
SHQ au gestionelya@gmail.com ou 418 794-2305.

Pour ces différents programmes, l’agente a les mandats de 
communiquer de l’information, vérifier l’admissibilité, 
effectuer les visites pré/post- travaux, réaliser des 
croquis et des devis et assurer le traitement administratif 
des dossiers. L’ensemble des programmes exige de recourir 
à des entrepreneurs inscrits au Registre des détenteurs de 
licence de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ) et aucune 
subvention ne peut être accordée pour des travaux débutés 
avant l’engagement officiel du dossier auprès de la SHQ.

À noter qu’aucun programme de subvention visant la 
création de logements locatifs n’est géré par l’agente  
de livraison des programmes SHQ.

Soutenir
Pour répondre aux enjeux qui touchent les communautés

mailto:gestionelya@gmail.com
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L’accompagnement offert par la MRC joue un rôle central dans le développement régional en 
agissant comme un pilier de soutien pour les projets et initiatives du milieu. Une collaboration 
étroite avec divers partenaires favorise une approche qui stimule l’innovation et le développement 
tout en veillant à ce que chaque initiative contribue au bien-être collectif.

L’ACCOMPAGNEMENT  
À LA MRC AVIGNON
L’aide financière représente souvent la dernière étape, 
l’aboutissement de l’accompagnement d’une organisation ou 
d’une entreprise dans la réalisation de son initiative. L’équipe 
multidisciplinaire de la MRC intervient généralement bien en 
amont de l’octroi de financement, dans la préparation du 
projet afin que celui-ci soit le plus structuré possible et ait  
les meilleures chances de réussite.

Parmi les étapes préliminaires où la MRC peut apporter  
un soutien personnalisé aux projets, on retrouve :

• L’aide à l’idéation

• Le montage de demandes de financement

• La recherche de partenaires financiers

• La réalisation de plans d’affaires

• Les vérifications réglementaires

• L’identification d’opportunités de développement

•  L’orientation des initiateurs et initiatrices de projets,  
et bien d’autres encore !

LE FINANCEMENT À LA MRC AVIGNON
Une fois le processus d’accompagnement enclenché,  
les opportunités de financement disponibles à la MRC  
sont évaluées, en lien avec les critères des différents fonds 
et leur complémentarité avec les fonds d’autres partenaires. 
Plusieurs programmes ayant des objectifs divers peuvent 
être sollicités pour l’appui à des projets de développement 
local. Ils sont majoritairement destinés aux projets 
d’entreprises, de municipalités et d’organismes du territoire, 
et représentent un levier important dans la mise en place 
de ces projets. 

Accompagner
Pour le développement d’initiatives porteuses

QUELQUES CHIFFRES SUR LE FINANCEMENT  
POUR L'ANNÉE 2023

 C
OÛT TOTAL DES

 28 325 108 $

 PROJETS SOUTENU
S

10,02 $ par dollar investi
EFFET LEVIER

 P
ROJETS

143
 S O U T E N U

S

 2 826 487 $
INVESTISSEMENT DES 

FONDS DE LA MRC
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Développement 
économique
L’équipe en développement économique de la MRC,  
qui fait partie du réseau Accès entreprise Québec, collabore 
étroitement avec tous les organismes locaux et régionaux  
du secteur économique. Les entreprises privées, les 
travailleuses et travailleurs autonomes et les entreprises 
d’économie sociale sont soutenus aux étapes de 
prédémarrage, démarrage, croissance, transfert ou 
décroissance.

Accompagner
Pour le développement d’initiatives porteuses

Les projets économiques financés

EN 2023

Les services
• Accompagnement dans la rédaction de plans d’affaires

• Développement de nouvelles idées et stratégies

•   Conseils pour répondre aux différents besoins  
de l’entreprise

•  Soutien technique dans l’élaboration des prévisions 
financières

• Soutien financier, analyse et recherche de partenaires

•  Service de mentorat en collaboration avec  
le Réseau Mentorat

 P
R

O
JE

TS SOUTEN
U

S22
E N  2 0 2 3

 884 700 $

INVESTISSEMENT TOTAL 
MRC EN DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE

 10 997 835 $
 COÛT TOTAL DES PROJETS

 12,43 $ pour chaque dollar investi
EFFET LEVIER
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[ÈST] Éco-cabines
Située à Nouvelle, dans le secteur de Miguasha, l'entreprise [ÈST] Éco-cabines 
offre l’expérience thermale de spa nordique, du sauna finlandais au hammam, 
en passant par les bassins chauds et froids en plus de la location d’habitations 
pour une expérience de glamping unique. Pour leur projet d’expansion avec 
l’ajout de deux stations thermales, Louise Landry et Maxime Leclerc ont 
bénéficié des conseils liés aux différents besoins de l’entreprise, l’analyse  
et la recherche de partenaires ainsi que d’un soutien financier. En savoir plus 
sur l’entreprise en visitant l’onglet blogue sur achatgenial.com. 
www.est-ecocabines.com 

Mini-serre André-Anne
La Mini-serre André-Anne est un projet passionnant qui combine 
l’amour pour la botanique avec l’esprit entrepreneurial. Sous la direction 
d’André-Anne Arsenault, cette entreprise promet de devenir un lieu 
incontournable pour les amateurs et amatrices de plantes d’intérieur 
à Maria. Avec des services de conseil pour aider à l’élaboration du plan 
d’affaires et un démarrage rendu possible par le programme de soutien 
au travail autonome (STA), la serre est sur la bonne voie pour établir une 
présence solide dans la communauté et stimuler l’économie locale grâce 
à sa sélection unique de plantes et de produits associés.  
www.mini-serreaaa.com

Transfert de la Scierie Avignon
Située à St-Alexis-de-Matapédia, l’entreprise de proximité en activité 
depuis 2000 œuvre dans la transformation du bois et réalise toutes les 
activités en lien avec celle-ci : approvisionnement, sciage, transformation 
en produits bruts et vente, le tout en minimisant les intermédiaires. 
L’entreprise est un bel exemple de pérennité et d’innovation dans le 
secteur de la transformation du bois. Avec l’arrivée d’Isabelle Beaulieu 
et Jean-François Chouinard à la direction, l’entreprise s’engage dans une 
nouvelle ère, tout en bénéficiant d’un accompagnement stratégique et 
d’un soutien financier significatif de la MRC Avignon. C’est une histoire 
inspirante de transmission, de soutien communautaire et de succès 
entrepreneurial.

EXEMPLES DE PROJETS  
ACCOMPAGNÉS ET FINANCÉS

[ÈST] Éco-cabines
Crédit photo : Lumiphoto Emmanuelle B.

Mini-serre André-Anne

http://www.est-ecocabines.com
http://www.mini-serreaaa.com
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L’engagement de la MRC et de l’équipe en développement 
territorial est un moteur essentiel pour stimuler le 
dynamisme et la créativité des organismes du territoire. 
En soutenant des projets tant culturels, récréotouristiques, 
sportifs qu’en développement durable, la MRC favorise 
une approche globale où chaque projet, qui génère des 
retombées significatives pour le milieu, trouve sa place  
et contribue à un avenir durable et prospère pour tous  
et toutes.

Les services offerts varient selon le besoin de l’organisme 
porteur du projet :

•  Soutien à la concertation et au développement de nouvelles 
idées et stratégies

•  Conseils et analyse des besoins

•  Accompagnement à l’élaboration de projets

•  Accompagnement et orientation aux recherches  
et demandes de financement

• Mobilisation de partenaires

• Soutien financier

Accompagner
Pour le développement d’initiatives porteuses

Les projets de développement 
territorial financés
EN 2023  

Développement 
territorial

 P
ROJETS

121
 S O U T E N U

S
 1 941 787 $
 INVESTISSEMENT TOTAL DE LA MRC 

EN DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 

 C
OÛT TOTAL DES

 17 327 273 $

 PROJETS SOUTENU
S

 8,92 $ pour chaque dollar investi
EFFET LEVIER
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Je me raconte : Tranche de vie des ainé.e.s. 
Ce projet du Centre d’action bénévole Ascension-Escuminac 
est issu de la démarche en développement social et a été 
soutenu financièrement par le fonds de l’Alliance pour la 
solidarité à hauteur de 15 000 $.

Ce financement a permis l’embauche d’une chargée de 
projet pour l’accompagnement des personnes âgées dans 
l’écriture de leur histoire de vie, permettant la transmission 
de leurs savoirs, le maintien et le développement des liens 
intergénérationnels dans les familles et la communauté, et 
de briser l’isolement. À la suite de plusieurs rencontres, les 
propos des participant.e.s sont rédigés dans un cahier illustré 
de photos qui est remis aux personnes aîné.e.s lors d’une 
cérémonie festive au printemps.

EXEMPLES DE PROJETS ACCOMPAGNÉS ET FINANCÉS

Un monde tout en couleurs
La Table Ronde du Mois de l’histoire des Noir.e.s a pour  
la première fois réalisé un projet en partenariat avec  
une MRC du Québec. Ce projet d’envergure visant la lutte 
contre le racisme avait pour objectif la sensibilisation  
en milieu scolaire et auprès du grand public. En effet,  
lors d’une tournée dans les écoles des trois communautés,  
des personnes intervenantes des grands centres urbains  
du Québec et de la MRC Avignon ont réalisé des ateliers  
pour les jeunes afin de mettre de l’avant des modèles positifs 
issus de la diversité culturelle. Un spectacle grand public  
s’est aussi tenu au Quai des arts de Carleton-sur-Mer, 
rassemblant des gens de tous âges pour vivre une soirée 
haute en couleur ! Mettant de l’avant la culture dans une 
optique de sensibilisation, cette soirée présentait des 
numéros variés de chant, de danse et d’humour.

Sabrina Merceron,  
Vice-présidente de la Table ronde du Mois de l'histoire des Noir.e.s

Marième N'Diaye, artiste et animatrice 

Renzel Dashington, humoriste 

Michael Farkas, président de la Table ronde du Mois de l'histoire des Noir.e.s

Virgile Deroche, citoyen gaspésien

Quentin Condo alias Q052, artiste

Sébastien Gallant, animateur - CIEU-FM
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CONCERTATION
Jouant un rôle central dans le dynamisme et la 
vitalité de son territoire, la MRC Avignon pilote 
les actions et rencontres de différents groupes 
de partenaires et est sollicitée pour siéger à de 
nombreuses tables de travail. Elle contribue ainsi 
avec l’expertise de son équipe multidisciplinaire  
à la recherche de solutions à différents enjeux  
du développement local.

La concertation est ainsi au cœur de l’activité de 
l’organisation. Afin de mener à bien certains exercices 
de planification, la MRC doit mobiliser des partenaires 
autour de sujets aussi diversifiés que le logement, 
le tourisme, la santé mentale, l’aménagement et 
l’urbanisme, le bien-être de la population, l’agriculture, 
le mentorat d’entreprises, la culture et le patrimoine, 
etc. L’équipe de la MRC, bien que de plus en plus 
grande avec ses ressources professionnelles aux 
parcours variés, ne peut à elle seule identifier les 
opportunités et enjeux pour ces différents domaines 
et doit mettre à profit les compétences des 
partenaires qui œuvrent dans ces secteurs.

La MRC joue aussi un rôle de liaison entre le territoire 
local qu’elle administre, les municipalités qui la 
composent et les paliers gouvernementaux.  
Elle a ainsi un mandat de concertation régionale et 
aborde les défis locaux dans les discussions pour faire 
front avec les territoires voisins pour défendre les 
intérêts de ses citoyens et citoyennes.

Accompagner
Pour le développement d’initiatives porteuses
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La MRC se positionne comme meneuse de 
son développement grâce à sa connaissance 
approfondie des enjeux et opportunités du  
milieu et sa proactivité dans la mise en œuvre  
de projets porteurs ayant le potentiel de faire 
rayonner l’organisation et le territoire.

DÉMARCHE EN  
DÉVELOPPEMENT SOCIAL
La démarche en développement social est un processus 
continu, intégré, concerté et durable visant la réalisation 
du plein potentiel, l’amélioration du bien-être et 
l’épanouissement des personnes, des organisations  
et des milieux de vie en général.

La démarche mise en œuvre sur le territoire d’Avignon  
vise à enrichir la qualité de vie des citoyens et citoyennes. 
Elle est le résultat d’une étroite collaboration avec les parties 
prenantes, qui s’engagent ensemble pour répondre aux 
besoins de la communauté et favoriser un bien-être collectif. 
Par la concertation de différents secteurs, la démarche vise 
à favoriser la contribution des partenaires et la participation 
de la population afin d’élaborer un Plan de communauté 
qui oriente la MRC et les organisations qui œuvrent sur 
le territoire. À travers l'ensemble des démarches, et en 
partenariat avec diverses organisations, la MRC souhaite :

• Lutter contre les inégalités sociales et économiques ;

•  Favoriser et soutenir la concertation et le partenariat afin 
de mettre sur pied les interventions et initiatives les plus 
crédibles et innovantes ;

•  Considérer les spécificités du territoire dans l’élaboration 
d’actions ;

• Favoriser et soutenir le pouvoir d’agir ;

• Encourager la participation citoyenne ;

• Favoriser l’harmonisation des politiques publiques.

Développer
Développer pour un avenir prospère et durable, où chaque personne a accès à des  

opportunités économiques, une qualité de vie améliorée, et un environnement sain et inclusif.

POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE 
ET MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉ.E.S - 
PFM-MADA
En juin 2022, la MRC Avignon lançait sa première Politique 
familiale municipale (PFM) ainsi que sa première démarche 
Municipalité amie des aîné.e.s (MADA), à la suite d’un 
processus d’élaboration incluant la réalisation d’un portrait 
du milieu, une consultation du public et la concertation 
d’intervenants et intervenantes des domaines concernés. 
Toutes ces actions ont permis de développer deux plans 
d’action visant l’amélioration des milieux de vie, le bien-être 
des familles et des personnes aînées.

En parallèle, un accompagnement était aussi offert aux 
municipalités afin d’élaborer ou de mettre à jour leurs 
politiques locales ainsi que les plans d’action qui y sont 
associés. Ainsi, depuis 2022 et tout au courant de l’année 
2023, des actions ciblées dans les différents plans municipaux 
ont pu voir le jour sur le territoire.

•  Mise en place d’un calendrier commun des activités 
communautaires à Matapédia-et-les-Plateaux accessible  
sur le site Web matapedialesplateaux.com ;

•  Développement de l’offre de sentiers pédestres à 
Ristigouche-Sud-Est avec le nouveau sentier du Panache ;

•  Production de l’Étude sur les besoins en logement de la 
population de Pointe-à-la-Croix pour agir sur la pénurie  
de logements ;

•  Offre d’activités communautaires uniques comme le festival 
de l’Éperlan d’Escuminac ;

• Implantation d’une Maison des jeunes à Nouvelle ;

•  Installation d’un minigolf au parc Germain-Deslauriers  
de Carleton-sur-Mer pour favoriser la fréquentation  
des installations récréatives ;

•  Dépôt du Plan de transport actif et de plein air de 
proximité 2023 - 2028 pour favoriser un mode de vie  
actif à Maria. 

 DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
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SERVICES DE GARDE
La MRC pilote et soutient différentes initiatives afin 
d’apporter des solutions concrètes à l’enjeu des places en 
garderie sur le territoire. La concertation des partenaires  
a un grand impact sur cet enjeu, elle regroupe entre autres 
les domaines de la petite enfance, le milieu municipal, 
scolaire, des affaires et de la recherche. Des initiatives ont 
été lancées et des propositions ont été déposées afin d’agir 
sur la problématique de pénurie de places en services de 
garde sur le territoire, que ce soit au niveau institutionnel, 
communautaire ou familial.

DIFFÉRENTS PROJETS ONT  
AINSI VU LE JOUR EN 2023, DONT  :
Développement de partenariats de municipalités  
et d’organismes locaux pour l’ouverture de garderies en 
milieu communautaire (à St-François-d’Assise, Matapédia  
et Nouvelle) ;

Mise en place de haltes-garderies pour le soutien aux 
familles (à Maria, Nouvelle et Matapédia) ;

Mise sur pied d’un modèle de données afin d’identifier  
nos besoins réels et mobiliser le milieu ;

Déploiement d’incitatifs financiers aux personnes 
souhaitant ouvrir des services de garde en milieu familial.

FORMATION ET ÉCHANGES SUR LES ENJEUX AUTOCHTONES
Parmi les différents partenariats qu’elle développe, la MRC Avignon a de plus en plus d’opportunités de collaborer avec  
les communautés Mi’gmaq de Listuguj et de Gesgapegiag. Afin de mieux connaître ces communautés et de créer des liens 
plus forts entre les organisations, l’équipe de la MRC a reçu en octobre 2022 une formation sur les enjeux autochtones 
contemporains créée sur mesure par le service de formation continue de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 
(UQAT), référence au Québec sur les questions autochtones.

Cette formation s’articulait en trois volets

• Une formation en ligne pour se donner une base de connaissances commune et se préparer pour des échanges enrichissants

• Une demi-journée en personne avec une formatrice de l’UQAT couvrant plusieurs thèmes :
   - L’histoire et les réalités contemporaines des peuples autochtones ;
   - La sensibilisation et la lutte contre les préjugés ;
   - La communication en contexte interculturel ;
   - La mise en place des principes de la sécurisation culturelle ;

•  Une demi-journée consacrée à des échanges avec deux personnes-ressources de la communauté de Gesgapegiag sur  
des sujets locaux tels que la gouvernance autochtone, la culture Mi’gmaq et les enjeux autochtones territoriaux. Monsieur 
John Martin, conseiller des Micmacs of Gesgapegiag ainsi que Monsieur Pn’nal Jerome, coordonnateur en culture et langage 
au centre multiculturel Apo’qon’ma’tultinej, ont offert à l’équipe et aux élu.e.s le privilège de partager leur histoire, leur 
culture et leur connaissance des réalités Mi’gmaq.

La MRC Avignon tient à remercier chaleureusement les formatrices et formateurs pour leur expertise.

Développer
Développer pour un avenir prospère et durable, où chaque personne a accès à des  
opportunités économiques, une qualité de vie améliorée, et un environnement sain et inclusif.
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ÉTAT DES LIEUX SUR LE LOGEMENT
L’état de situation sur le logement est le résultat d’une 
collaboration entre la firme l’Enclume et la MRC Avignon. 
Ce guide destiné aux municipalités de la MRC Avignon vise 
à soutenir le développement résidentiel dans un contexte de 
pénurie de logements et de vieillissement du parc immobilier. 

Il comprend un portrait territorial avec une lunette  
« habitation » et une analyse cartographique des espaces 
disponibles dans les secteurs urbains pour chacune des 
municipalités d’Avignon. Le document fait le pont entre cette 
analyse et les outils financiers, fiscaux, réglementaires et 
fonciers, pour mettre en œuvre une vision municipale de 
l’habitation. Avec ce document, la MRC contribue à répondre 
aux besoins urgents en logement à l’échelle régionale tout 
en respectant les compétences des municipalités, dépendant 
des modifications de lois et les nouveaux programmes mis en 
place par le gouvernement.

Cette démarche sur le territoire d’Avignon ajoute sa pierre  
à l’édifice pour résoudre la crise du logement en milieu rural 
et souhaite inspirer d’autres territoires. 

Le guide se veut un outil d’aide à la décision plutôt qu’un 
règlement contraignant. 

Pour toute information supplémentaire, contacter les 
municipalités locales.

    
https://www.mrcavignon.com/documentation-et-formulaires/  
(catégorie Les services, section Aménagement)

 ÉCONOMIE ET AFFAIRES

DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE
Depuis 2019, les MRC Avignon et de Bonaventure collaborent 
afin d’assurer le développement du grand potentiel 
touristique 4 saisons par la concertation, le développement 
et la promotion du territoire de la Baie-des-Chaleurs.  
Chaque MRC dispose maintenant d’une ressource en 
tourisme. Une stratégie de développement touristique a été 
élaborée en 2022 et lancée en mars 2023 dans le cadre de 
cette démarche commune entre les deux MRC. La stratégie 
de développement touristique Baie-des-Chaleurs 2023-2027  
est un guide mis en place pour l’ensemble de la communauté 
touristique et les partenaires de la région. Elle est le 
résultat de la concertation des membres de la communauté 
touristique à travers le comité aviseur en tourisme et la 
Journée du tourisme. Afin de consolider cette initiative, une 
stratégie identitaire et l’image de marque ont été élaborées 
en parallèle. 

Ce nouveau positionnement touristique définit une identité 
de destination à laquelle les acteurs et actrices du secteur 
touristique pourront adhérer et dans laquelle la population, 
meilleure ambassadrice de son territoire, se reconnaîtra.  
La nouvelle identité touristique permet ainsi de positionner, 
en toutes saisons, le territoire qui s’étend de Shigawake  
à l’Ascension-de-Patapédia comme LA région du bonheur.

https://www.mrcavignon.com/documentation-et-formulaires/
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RENCONTRE LOCALE, ACHAT GÉNIAL
RENCONTRE LOCALE, ACHAT GÉNIAL est une initiative des 
MRC Avignon et de Bonaventure visant à promouvoir l'achat 
local. Lancé en 2021 avec d’autres partenaires, ce projet  
a pour objectifs de soutenir les commerces et producteurs 
locaux, de sensibiliser la population et de stimuler l'économie 
régionale. Les diverses campagnes ACHAT GÉNIAL 
s’inscrivent dans une vision à long terme, visant à bâtir 
un avenir prospère pour nos communautés en soutenant 
l'économie locale.  
www.achatgenial.com et ww. facebook.com/achatgenial

SÉRIE BALADO  :  LA CLASSE AFFAIRES 
BAIE-DES-CHALEURS
En avril 2023, la MRC Avignon, en partenariat avec la MRC  
de Bonaventure, a lancé La Classe Affaires Baie-des-Chaleurs,  
une série balado qui met en avant la diversité et la richesse 
du tissu entrepreneurial de notre région.

Ayant pour objectifs communs de mettre en valeur et de 
stimuler l’entrepreneuriat, les équipes en développement 
économique des MRC de la Baie-des-Chaleurs ont décidé 
d’unir leurs expertises pour développer le concept et 
mobiliser des partenaires.

Chacun des six épisodes explore une nouvelle thématique 
entrepreneuriale et le parcours d’entrepreneur.e.s de 
la région de la Baie-des-Chaleurs qui partagent leurs 
expériences, leurs succès et les défis qu’ils ont dû surmonter. 
Les échanges donnent lieu à des informations utiles,  
des idées novatrices et des témoignages motivants.

PRIX PERFORMANCE 2023,  
FONDS LOCAUX DE SOLIDARITÉ FTQ
Dans le cadre de l’Assemblée des MRC qui se tient 
annuellement au mois de novembre, la Fédération québécoise 
des municipalités souligne l’excellente performance de trois 
finalistes et dévoile le récipiendaire du prix Performance du 
réseau des Fonds locaux de solidarité (FLS). En 2022 et 2023, 
la MRC Avignon était des trois finalistes au niveau provincial.
En guise de reconnaissance, Fonds locaux de solidarité FTQ 
contribue financièrement dans un organisme du milieu. La 
MRC Avignon a ainsi pu choisir deux années de suite un 
organisme du territoire récipiendaire d’un prix de 2000$ :

•  La Ressourcerie BaieVerte a reçu ce don pour souligner son 
grand impact dans la réorganisation de la vie de femmes 
victimes de violence conjugale, pour son apport positif en 
termes d’économie circulaire et pour le dynamisme de son 
équipe, qui porte plusieurs projets et mandats avec brio. 

•  L’année suivante, le prix a permis de soutenir Maximum 90 
dans ses initiatives de promotion de l’achat local durant le 
festival La Virée Trad. C’est un bel exemple de soutien aux 
projets qui dynamisent la culture et l’économie régionale,  
et qui renforcent le tissu social de la communauté.

Développer
Développer pour un avenir prospère et durable, où chaque personne a accès à des  
opportunités économiques, une qualité de vie améliorée, et un environnement sain et inclusif.

L’animateur et les invité.e.s des épisodes de la série balado.  
De gauche à droite : David Comeau, Mélanie Berthelot, Catherine 
Rouleau Girard, Alex Mercier, Joanie Robichaud, Sébastien Gallant,  
Émilie Chicoine et Pierre Poirier

http://www.achatgenial.com
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 CULTURE ET PATRIMOINE

PREMIÈRE ENTENTE DE 
DÉVELOPPEMENT CULTUREL  
DE LA MRC AVIGNON
En vigueur depuis 2021, la première entente de 
développement culturel de la MRC a été un franc succès ! 
Depuis le lancement de sa politique culturelle en juin 2022, 
la MRC a soutenu grâce à cette entente la réalisation de 
plusieurs initiatives en partenariat avec le milieu. De plus, 
grâce au programme de soutien aux initiatives culturelles, 
l’entente a permis de soutenir 32 projets totalisant plus de  
87 161 $, de tous horizons et disciplines. La MRC Avignon  
a ainsi permis la réalisation de projets de théâtre amateur, 
de festivals, de médiation culturelle, de culture autochtone  
et plus encore.

JOURNÉES DE LA CULTURE
Pour sa 27e édition au Québec, un appel de projets spécifique 
a été déployé par la MRC par l’entente de développement 
culturel afin de permettre aux municipalités et aux 
communautés d’organiser des activités gratuites pour  
les citoyennes et citoyens. Carleton-sur-Mer, Maria, 
Gesgapegiag, Nouvelle et Matapédia ont donc bénéficié 
d’un montant de plus de 15 000$ afin de soutenir diverses 
activités et événements lors de ces journées qui avaient  
lieu les 29 et 30 septembre ainsi que le 1er octobre 2023.  
La MRC Avignon vise à poursuivre l’initiative annuellement  
et tient à remercier les municipalités et les communautés 
pour l’organisation et leur précieuse collaboration.
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DÉMARCHES PRÉALABLES 
À L’INVENTAIRE  
DU PATRIMOINE BÂTI
Dans le cadre du projet de loi 61, toutes les MRC du  
Québec doivent réaliser ou mettre à jour l’inventaire  
de leur patrimoine bâti avant le 1er avril 2026. En 2023,  
la MRC Avignon a terminé la démarche préalable à 
l’inventaire du patrimoine bâti grâce à l’expertise d’une 
stagiaire universitaire, d’une consultante en histoire et en 
patrimoine et à celles des départements d’aménagement  
et de développement culturel.

Ces démarches ont permis de réaliser deux imposantes  
et intéressantes activités :

Les synthèses historiques et architecturales
Héritage du passé, la synthèse historique raconte, depuis 
l’époque de la préhistoire, les caractéristiques naturelles 
et bâties particulières au territoire d’Avignon, en traitant 
notamment des mouvements de population, des grandes 
activités marquantes de son Histoire et des principaux types 
architecturaux encore présents. Rédigée par la consultante 
en patrimoine Camillia B. Pilon, la synthèse sera diffusée 
au grand public prochainement et s’accompagne d’une 
synthèse architecturale présentant les principaux types de 
bâtiments patrimoniaux présents sur le territoire et leurs 
caractéristiques.

La conférence Patrimoine Avignon
Pour faire vivre et diffuser la synthèse historique, la MRC 
Avignon a présenté la conférence Patrimoine Avignon lors  
de trois évènements gratuits en français et en anglais sur  
le territoire. Lors de ces soirées, les spectateurs et 
spectatrices des trois communautés de la MRC Avignon ont 
pu se laisser emporter par la présentatrice Camillia B. Pilon 
dans cette histoire fascinante qu’est la nôtre !

Développer
Développer pour un avenir prospère et durable, où chaque personne a accès à des  
opportunités économiques, une qualité de vie améliorée, et un environnement sain et inclusif.

SIGNATURE INNOVATION
À la suite d’une démarche de consultation auprès de 
plusieurs acteurs et actrices des secteurs bioalimentaire  
et culturel du territoire en 2022, la MRC a défini et adopté  
en 2023 sa Signature territoriale, soit, « Avignon : milieu 
créatif ! ». Cette signature est adoptée dans le cadre 
du programme Signature innovation, du Fonds régions 
et ruralité du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation. Elle vise le soutien d’initiatives innovantes  
et uniques sélectionnées par la MRC et portées par le milieu 
pour enrichir le rayonnement créatif et visionnaire des 
communautés du territoire. Cette Signature innovation  
et les projets qui en découlent sont en harmonie avec 
d’autres planifications sectorielles de la MRC comme  
le Plan de développement de la zone agricole ou encore  
la Politique culturelle.
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PROJETS SOUTENUS  
PAR LE PROGRAMME  
SIGNATURE INNOVATION
Maison de la culture de Nouvelle
La Maison de la culture de Nouvelle sera installée dans 
l’ancienne école de rang datant de 1908. Faire revivre ce 
bâtiment patrimonial pour le transformer en un lieu culturel 
qui mettra de l’avant des artistes de Nouvelle est une 
initiative unique au Québec et au Canada d’après Patrimoine 
Canada. Des expositions, des ateliers et des conférences 
culturelles s’y tiendront également. En plus des travaux de 
rénovation, respectant le caractère patrimonial du bâtiment, 
la municipalité de Nouvelle a pris l’initiative d’augmenter  
la capacité d’accueil de ce lieu incomparable en y rajoutant 
un préau à l’arrière pour y accueillir des concerts. Les travaux 
de rénovation devraient être exécutés en décembre 2024. 
Depuis que l’école de rang a été déménagée sur la route 132, 
les Nouvellois et Nouvelloises se sont approprié ce lieu unique 
de diffusion culturelle. 

La Gare de Matapédia – Pôle artistique et communautaire
Un projet de développement culturel à Matapédia issu d’une 
simple coïncidence. La directrice artistique et fondatrice 
de la Fonderie Darling, un organisme culturel de Montréal, 
débarque du train à Matapédia en 2020 pour y passer 
des vacances. Charmée par la municipalité et cette gare 
patrimoniale de 1903, elle décide de s’investir dans le projet 
inédit de faire de cette vieille gare, propriété de Via Rail, un 
pôle artistique et culturel incontournable pour la région de 
Matapédia-et-les-Plateaux. Après négociation d’une entente 
avec Via Rail pour l’utilisation des lieux, une première 
exposition voit le jour en 2021. Depuis, des expositions toutes 
plus originales les unes que les autres attirent à la Gare les 
habitants de Matapédia, des Plateaux, de la MRC Avignon et 
du Nouveau-Brunswick. Grâce à ce projet de pôle artistique, 
des artistes internationaux séjournent quelques semaines 
en résidence à Matapédia, créant ainsi un foisonnement 
très positif pour la municipalité qui voit d’un très bon œil 
l’apport de jeunes artistes qui côtoient les Matapédiens 
et Matapédiennes au quotidien. Ces résidences visent 
également à nouer des liens durables entre les communautés 
acadiennes du Nouveau-Brunswick et celles du Québec.
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Un poste d’agent de développement en alimentation locale 
a été créé à la MRC à la suite de la pandémie de Covid-19 qui 
a mis de l’avant la fragilité des chaînes d’approvisionnement, 
mais aussi la volonté de la population de développer une 
meilleure autonomie alimentaire. L’agent accompagne 
toutes sortes d’initiatives en lien avec l’alimentation 
locale : initiatives citoyennes (ex. caveau communautaire), 
projets d’institutions locales (ex. jardins communautaires 
dans les écoles ou les résidences de personnes âgées), de 
municipalités (ex. mise à disposition de parcelles pour des 
jardins communautaires) ou d’entreprises (ex. développement 
d’une offre agroalimentaire dans un secteur où elle est 
peu présente). Depuis 2023, le service d’accompagnement 
jardin de la MRC est sous la responsabilité de l’agent en 
l’alimentation locale, afin de favoriser un arrimage des 
services, et une meilleure desserte auprès de la population  
du territoire.

En 2023, un des mandats principaux en alimentation locale 
était la mise à jour du Plan de développement de la zone 
agricole (PDZA), qui encadre les actions de la MRC et de ses 
partenaires du secteur agroalimentaire en vue de dynamiser 
les activités et de maintenir en culture les terres à potentiel 
agricole. Un premier plan, adopté pour la période 2018-
2023, a été mis à jour avec l’aide d’un comité composé 
d’intervenant.e.s du milieu agroalimentaire, de producteurs 
agricoles et d’élu.e.s.

Le PDZA 2023-2028 s’oriente autour d’une vision renouvelée : 
« Vers une agriculture ensemble et pour tous », qui traduit 
la volonté de la MRC de soutenir le milieu agricole grâce 
au soutien de projets variés, à la fois entrepreneuriaux et 
communautaires, afin de placer l’agriculture au cœur du 
développement de son milieu. Remise en culture de friches, 
soutien aux projets et entreprises agroalimentaires, mise 
en marché de proximité, mobilisation citoyenne, maillages 
des sphères agricole et municipale, etc., les actions à mettre 
en œuvre sont nombreuses et variées, et visent à solliciter 
l’engagement de tous et toutes pour le maintien et le 
développement des activités agricoles.

Développer
Développer pour un avenir prospère et durable, où chaque personne a accès à des  
opportunités économiques, une qualité de vie améliorée, et un environnement sain et inclusif.

ACCOMPAGNEMENT JARDIN
Depuis 2020, un service d’aide au jardinage est aussi offert 
par la MRC aux personnes du territoire qui souhaitent 
développer leurs compétences en la matière. Le service 
d’accompagnement jardin offre des conseils et de l’aide 
terrain pour tout projet de jardin potager à pratique 
écologique, autant pour les jardins privés, communautaires 
et institutionnels. De mai à octobre, deux ressources sont 
présentes sur l’ensemble du territoire de la MRC,  
de l’Ascension-de-Patapédia à Maria, afin d’offrir de l’aide  
aux personnes qui en font la demande sur divers sujets  
de jardinage : le plan de jardin, la planification de la saison,  
les semis, l’ouverture et la fermeture du jardin, la plantation, 
l’identification des insectes et maladies des plantes, 
les récoltes, l’arrosage, etc. Des ateliers sur différentes 
thématiques, ouverts au grand public, sont aussi organisés 
tout au long de la saison dans les jardins communautaires  
et d’autres lieux du territoire.

En savoir plus :

   

www.mrcavignon.com/les-services/accompagnement-jardin/

 ALIMENTATION LOCALE

http://www.mrcavignon.com/les-services/accompagnement-jardin/
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EMPORTE-MOI  : 
TON RÉSEAU DES RÉUTILISABLES
En collaboration avec le CIRADD, la MRC déploie 
depuis septembre 2023 le projet Emporte-Moi !,  
une initiative de promotion de pratiques durables  
qui contribue à réduire l’utilisation de plastique à 
usage unique.

Cette démarche a impliqué les élèves de plusieurs 
programmes du Cégep de la Gaspésie et des Îles, 
mais aussi plusieurs partenaires dont 6 entreprises 
ambassadrices ainsi que la SADC Baie-des-Chaleurs 
qui a organisé en marge de ce projet des ateliers sur 
les pratiques durables en entreprises à l’hiver 2024.

Emporte-Moi !, c’est un réseau de commerces du 
territoire d’Avignon qui permettent à leur clientèle 
d’apporter ses propres contenants réutilisables pour 
repartir avec leurs produits. Une manière simple  
et efficace d’éviter l’utilisation de contenants jetables 
et de réduire la production de déchets. 

Le réseau est doté d’une identité visuelle conviviale 
assortie d’un nom et d’un slogan rassembleurs issus 
d’une démarche collaborative, et d’une plateforme 
Web permettant de localiser les commerces 
participants.

Un deuxième volet du projet est en déploiement, 
soit un projet-pilote pour l’intégration de contenants 
réutilisables dans le fonctionnement des « P’tits Plats 
Givrés de la Baie », en  collaboration avec les Centres 
d’action bénévole d’Avignon. 

 ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE



T E R R I T O I R E  E T  C O M M U N A U T É S
Septembre 2024   3 0     

SÉANCES DU CONSEIL DE LA MRC
Participer et s’exprimer lors des séances du conseil  
de la MRC Avignon est un acte citoyen fondamental qui 
renforce la démocratie locale. C’est une occasion précieuse 
pour les citoyennes et citoyens de contribuer activement 
à la vie de leur communauté, de partager leurs idées et 
de faire entendre leur voix sur des sujets qui les touchent 
directement. L’implication citoyenne est le moteur d’une 
gouvernance transparente et réactive, où les décisions 
reflètent les besoins et les aspirations de tous. En prenant 
part aux débats, en posant des questions et en proposant 
des solutions, chaque individu joue un rôle clé dans 
l’élaboration de politiques inclusives et équitables.  
Ainsi, s’engager lors des séances du conseil n’est pas 
seulement un droit, mais aussi une responsabilité partagée 
qui enrichit notre tissu social et encourage une culture  
de participation et de responsabilité collective.

Calendrier des rencontres

https://www.mrcavignon.com/participation-citoyenne/

 PARTICIPATION CITOYENNE

PARTICIPATION PUBLIQUE
L’engagement citoyen est un pilier fondamental de la 
démocratie participative, et la MRC Avignon l’a bien 
compris. En offrant une variété d’outils et de plateformes 
pour la participation publique, elle encourage activement 
les résident.e.s à contribuer à la vie locale. Que ce soit à 
travers des réunions publiques, des sondages en ligne ou des 
rencontres d’information, chaque citoyenne et citoyen a la 
possibilité de faire entendre sa voix et de façonner l’avenir  
de sa communauté. Ces initiatives favorisent la transparence 
et assurent que les projets reflètent véritablement les valeurs 
et les besoins de la population. C’est une approche qui 
renforce le lien entre les communautés, et qui transforme  
la participation publique en un véritable dialogue constructif.

En 2023, la MRC a ajouté à son éventail d’outils la plateforme 
numérique de participation publique À TON AVIS ?.  
Elle permet, entre autres, d’établir un dialogue à la fois avec 
les municipalités locales et la communauté afin de collecter 
les préoccupations, besoins et valeurs du milieu pour ensuite 
mettre en place des actions pour les intégrer à la prise de 
décisions.

https://www.mrcavignon.com/a-ton-avis/

Développer
Développer pour un avenir prospère et durable, où chaque personne a accès à des  
opportunités économiques, une qualité de vie améliorée, et un environnement sain et inclusif.

https://www.mrcavignon.com/participation-citoyenne/
https://www.mrcavignon.com/a-ton-avis/
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Équipe
PRÉSENCE SUR LE TERRITOIRE
Situé à Maria, la municipalité la plus à l’est du territoire, 
le centre administratif de la MRC est le lieu pivot des services 
qu’elle déploie sur tout le territoire. À l’ouest, un point de 
services est installé à Matapédia. Cette présence à plusieurs 
endroits sur le territoire, ainsi que la grande mobilité de 
l’équipe, crée une proximité traduisant la volonté de la MRC 
d’être proche des communautés qui occupent son milieu pour 
bien comprendre les enjeux qu’elles vivent. Les services de la 
MRC sont ainsi facilement accessibles aux citoyennes et aux 
citoyens, et toute personne peut bénéficier de conseils 
et d’accompagnement dans le déploiement de ses projets, 
peu importe où elle se trouve sur le territoire.

LES ÉLU.E.S
Les élu.e.s de la MRC Avignon sont les mairesses, les maires 
ou les représentant.e.s des municipalités qui composent  
le territoire d’Avignon. Avec le préfet, nommé par ses pairs,  
ils forment le conseil de la MRC.

Son rôle est d'administrer les affaires de la MRC en fixant  
les orientations et en prenant les décisions permettant 
d'assurer un développement harmonieux du territoire et,  
par le fait même, le bien-être de la population. Ceci se fait 
entre autres en définissant des priorités d’action pour le 
territoire, en lien avec les mandats principaux de la MRC  
que sont l’aménagement et le développement local.

Leurs actions contribuent à améliorer la qualité de vie, 
le dynamisme, l'attractivité et la cohésion sociale des 
communautés. Les élus et élues exercent leurs fonctions 
avec dévouement, engagement et proximité.

LE PERSONNEL
Les membres de l’équipe sont responsables de la mise  
en œuvre des mandats de la MRC selon les orientations  
du conseil. À la MRC Avignon, l’équipe est composée de  
32 ressources au plus fort de l’année et se divise en  
4 départements soit : l’aménagement, le développement, 
l’administration et les services techniques. À la tête de 
celle-ci, une équipe de direction constituée d’un directeur 
général et d’une directrice générale adjointe coordonne 
les travaux à l’interne, assure les bonnes relations entre le 
personnel et le CMRC, maintient et solidifie des partenariats 
dans le milieu et s’assure du bon fonctionnement de l’équipe 
et de la réalisation des mandats de chaque département.

La collaboration et la transversalité sont au cœur de l’action 
de l’équipe : chaque dossier est traité en considérant tous 
ses aspects, et les multiples expertises des employé.e.s 
sont mises à profit pour un accompagnement pertinent 
et efficace.

NOUS JOINDRE 
418 364-2000 | info@mrcavignon.com

Centre administratif de Maria
473, boul. Perron, C.P. 2202
Maria (Québec) G0C 1Y0

Point de service de Matapédia
8-E, rue MacDonnell
Matapédia (Québec) G0J 1V0

mrcavignon.com

SUIVEZ-NOUS

mailto:info@mrcavignon.com





